ARRETE n° 619 CM du 13 mai 2002 fixant les tarifs maximums, T.V.A. comprise, des transports publics réguliers de voyageurs pour l’île de Tahiti.
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,
Sur le rapport du ministre des transports et de l’énergie,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 2000-12 APF du 13 janvier 2000 relative à la modernisation et au développement des transports routiers en Polynésie française;

Vu la décision n° 766 AE du 13 octobre 1978 modifiée relative au contrôle et à la répression des infractions en matière de réglementation des prix dans le territoire;

Vu l’arrêté n° 170 CM du 7 février 1992 relatif à l’information et à la protection du consommateur sur le territoire de la Polynésie française;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 7 mai 2002,

Arrête:
Article 1er.— En application de l’article 11 de la délibération n° 2000-12 APF du 13 janvier 2000 susvisée, les tarifs de base maximums, T.V.A. comprise, des transports publics réguliers de voyageurs sur l’île de Tahiti sont fixés selon les barèmes annexés au présent arrêté.

Art. 2.— Les réductions sont accordées par les sociétés conventionnées dans les cas suivants:

-
50 % de réduction sur les tarifs de base pour les personnes pouvant justifier de leur qualité de scolaire ou d’étudiant;
-
25 % sur les tarifs de base pour les abonnements hebdomadaires;

-
les enfants de moins de 2 ans voyageant gratuitement avec le titre de transport de la personne qui les accompagne.

Art. 3.— Les tarifs de base fixés à l’article 1er pourront être majorés de 50 % pour les services de nuit (lignes fonctionnant après 20 heures).
Art. 4.— Les tarifs sont visibles en permanence à l’intérieur des véhicules affectés aux différents services de transport en commun et tenus à la disposition des clients.

Ils ne doivent jamais être cachés, ni dissimulés.

Art. 5.— Les infractions aux dispositions du présent arrêté sont constatées, poursuivies et sanctionnées conformément aux dispositions de la décision n°766 AE du 13 octobre 1978 modifiée susvisée.

Art. 6.— Toutes dispositions antérieures contraires au présent arrêté sont abrogées.

Art.7.— Le ministre de l’économie et des finances et le ministre des transports et de l’énergie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 13 mai 2002.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement:


Le ministre de l’économie


et des finances,

Georges PUCHON.


Le ministre des transports


et de l’énergie,

Bruno SANDRAS.
Annexe 1 de l’arrêté n°619 CM du 13 mai 2002
Tarifs maximums T.T.C. pour un aller simple (ou un retour) sur les lignes du lot Ouest
I - Les tarifs des lignes du lot Ouest concédées à la S.A. Transport collectif côte Ouest

Observations : a)1 Aux seuls arrêts autorisés par l’article 3.4 de la convention n°13681 du 27 décembre 2001.

b)
Les enfants de moins de 2 ans voyagent gratuitement avec le titre de transport de la personne qui les accompagne.

II - Les tarifs des autres trajets

Observations : a) Le demi-tarif est appliqué pour les usagers justifiant de leur qualité de scolaire ou d’étudiant.

b) Les enfants de moins de 2 ans voyagent gratuitement avec le titre de transport de la personne qui les accompagne.

c)1 Aux seuls arrêts autorisés par l’article 3.4 de la convention n°13681 du 27 décembre 2001.

Annexe 2 de l’arrêté n°619 CM du 13 mai 2002
Tarifs maximums T.T.C. pour un aller simple (ou un retour) sur les lignes du lot Est

I - Les tarifs des lignes du lot Est concédées à la S.A. Nouveaux transporteurs de la côte Est

Observations : a)1 Aux seuls arrêts autorisés par l’article 3.4 de la convention n°13680 du 27 décembre 2001.

b)
Les enfants de moins de 2 ans voyagent gratuitement avec le titre de transport de la personne qui les accompagne.

II - Les tarifs des autres trajets
Observations : a)123 Tarif incluant une correspondance avec la ligne 11 (Tautira-Teahupoo) ou 12 (Taravao-Papeete).

b)4 Tarif incluant une correspondance avec la ligne 10 (Tautira-Papeete), 11 (Tautira-Teahupoo) ou 12 (Taravao-Papeete).

c) Le demi-tarif est appliqué pour les usagers justifiant de leur qualité de scolaire ou d’étudiant.

d) Les enfants de moins de 2 ans voyagent gratuitement avec le titre de transport de la personne qui les accompagne.

II - Suite des tarifs des autres trajets

Observations : a) Le demi-tarif est appliqué pour les usagers justifiant de leur qualité de scolaire ou d’étudiant.

b) Les enfants de moins de 2 ans voyagent gratuitement avec le titre de transport de la personne qui les accompagne.

c)5 Aux seuls arrêts autorisés par l’article 3.4 de la convention n°13680 du 27 décembre 2001.

Annexe 3 de l’arrêté n°619 CM du 13 mai 2002
Tarifs maximums T.T.C. pour un aller simple (ou un retour) sur les lignes du lot urbain

I - Les tarifs des lignes du lot urbain concédées à la S.A. Maeva transport

Observations : a) Les tarifs indiqués dans le tableau ci-dessus donnent droit à une seule correspondance dans la demi-heure.

b) Les enfants de moins de 2 ans voyagent gratuitement avec le titre de transport de la personne qui les accompagne.

